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Mercredi 20 septembre 1972,
à Il h 10

La séance est suspendue a Il h 50; elle est reprise
à 12 h 4C.

6. Le PRESIDENT : Etant donné que le dépouille­
ment du scrutin prendra un certain temps, je propose
de suspendre la séance pendant que les scrutateurs
compteront les suffrages.

il en est ainsi décidé.

Il est procédé au vote au scrutin secret:

4. En conséquence, quatre bulletins de vote seulement
seront utilisés pour cette élection. Chaque bulletin
porte au verso la lettre A, C, D ou E, correspondant
aux quatre autres groupes d'Etats. Le nombre des vice­
présidents à élire est indiqué sur chaque bulletin de
vote:

Groupe A sept représentants d'Etats d'Afrique et
d'Asie.

Groupe C trois représentants d'Etats d'Amérique
latine.

Groupe D : deux représentants d'Etats d'Europe occidentale
et autres Etats.

Groupe E : cinq représentants des membres permanents du
Conseil de sécurité.

3. D'autre part, étant donné qu'aux termes de la
résolution 1990 (XVIII) il est attribué une vice­
présidence de moins à la région à laquelle appartient
le Président de l'Assemblée générale, aucun représentant
du groupe d'Etats d'Europe orientale ne pourra être
élu vice-président, comme il est indiqué au para­
graphe 3 de la note 14, à l'article 31 du règlement
intérieur.
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l'une des grandes commISSIons. Aucun de ces pays ne
pourra être élu à un poste de vice-président.

5. Je prie les représentants de bien vouloir inscrire
sur chaque bulletin de vote les noms des Etats
Membres dont ils souhaitent appuyer la candidature, et
non celui de représentants de ces pays. Tout bulletin
contenant un nombre d'Etats supérieur au nombre
attribué au groupe sera déclaré nul. Les Etats Membres
qui auront obtenu la majorité des voix seront élus.

A la demande du Président, M. Psoncak (Yougo­
slavie), M Kesselley (Libéria), M Molina Duarte (Vene­
zuela) et M Ram (Bhoutan) assument les fonctions de
scrutateurs.
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M. Bruce Rankin (Canada);

. M. Carlos GiambrunoTroisième Commission
(Uruguay) ;

Quatrième Commission M. Zdenek ëernik (Tchéco­
slovaquie);

Cinquième Commission M. Motoo Ogiso (Japon);

Sixième Commission : M. Eric Suy (Belgique).

Première Commission : M. Radha Krishna Ramphul
(Maurice);

Commission politique spéciale : M. Hady Touré
(Guinée);

Deuxième Commission

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR

Président: M. Stanislaw TREPCZYNSKI (pologne).

1. Le PRESIDENT : Les représentants suivants ont
été élus présidents des sept grandes commissions de
l'Assemblée générale et seront donc d'office membres
du Bureau pour la vingt-septième session:

Constitution des grandes commissions
et élection de leurs bureaux
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2. Le PRESIDENT : Conformément à l'article 31 du
règlement intérieur, nous allons procéder maintenant à
l'élection des 17 vice-présidents de l'Assemblée générale
qui doivent être choisis de façon à assurer le caractère
représentatif du Bureau. Tous les Etats membres de
l'Assemblée' générale sont éligibles, à l'exception de
ceux qui sont déjà représentés au Bureau - c'est-à-dire
les pays dont les représentants ont été élus à la prési­
dence de l'Assemblée générale ou à la présidence de

Nations Unies
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Bulletins déposés :

Bulletins nuls :

Bulletins valables :

Abstentions :

Nombre de votants

Majorité requise :

8. Le PRESIDENT : Je remercie les scrutateurs de
leur assistance et je félicite les vice-présidents qui
viennent d'être élus.

9. Le Bureau de l'Assemblée générale pour la vingt­
septième session est maintenant constitué, conformé­
ment à l'article 38 du règlement intérieur.

Groupe E : membres permanents du Conseil de sécurité

Nombre de voix obtenues

Islande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 128
Nouvelle-Zélande " 128
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Italie 1
Turquie 1
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La séance est levée à 12 h 45.

Nombre de voix obtenues

France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 128
Chine " 126
Union des Républiques socialistes

soviétiques 125
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord . . . . . . . . . . . . . . .. 123
Etats-Unis d'Amérique 122

Ayant obtenu la majorité requise, les représentants
des Etats Membres suivants sont élus vice-présidents de
l'Assemblée générale: Chine, Chypre, Colombie, Etats­
Unis d'Amériq:;,e, Ethiopie, France, Haïti, Islande, Mau­
ritanie, Nouvelle-Zélande, Paraguay, Philippines, Répu­
blique . arabe libyenne, République arabe syrienne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'irlande du Nord,
Rwanàa, Union des Républiques socialistes sm'iétiques.

,
Groupe D : Etats d'Europe occidentale et autres Etats

Bulletins déposés: 132

Bulletins nuls : 0

Bulletins valables : 132

Abstentions : 1

Nombre de votants 131

Majorité requise : 66
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Bulletins déposés.

Bulletins nuls :

Bulletins valables

Abstentions :

Nombre de votants :

Majorité requise:

Nombre de voix obtenues :

Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 123
Paraguay 120
Haïti 114
Chili. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4
Guyane :............... 2
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Guatemala . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Mexique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Pérou. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Venezuela 1

Nombre de voix obtenues :

Chypre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 127
Ethiopie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 127
Mauritanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 126
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 126
Rwanda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 125
République arabe libyenne 124
République arabe syrienne.............. 122
Côte d'Ivoire......................... 1
Indonésie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Irak 1
Madagascar 1
Ouganda 1
Thaïlande 1

Bulletins déposés . 132

Bulletins nuls : 0

Bulletins valables . 132

Abstentions : 2

Nombre de votants 130

Majorité requise : 66
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Groupe C : Etats d'Amérique latine

7. Le PRESIDENT : Voici les résultats de l'élection
des Vice-Présidents de l'Assemblée générale :

Groupe A : Etats d'Afrique et d'Asie
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